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Nicolas Michel est né en 1949 à Fribourg, en Suisse. Il obtient une maîtrise en relations interna-
tionales de l'Université de Georgetown à Washington DC ainsi qu’un doctorat en droit de 
l'Université de Fribourg en 1979. De 1987 à 2004, il est professeur dans cette même université, 
où il enseigne le droit international public et le droit européen tout en occupant, de 1998 à 2003, 
le poste de directeur du droit international public au Département fédéral des affaires 
étrangères. Il est également jurisconsulte du même département de 1998 à 2004. De 2004 à août 
2008, N. Michel occupe en outre la position de Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques 
et Conseiller juridique des Nations-Unies ; cette fonction prestigieuse fait de lui le « premier 
juriste » de cette organisation, répondant directement au Secrétaire général, successivement 
MM. Kofi Annan et Ban Ki-moon. En 2004, il est nommé Président de l'Institut d'études 
anthropologiques Philanthropos à Fribourg, fonction qu’il occupe toujours actuellement. En 
2007, il reçoit un doctorat honoris causa de l'Université Robert-Schuman de Strasbourg. 
 
En 2008, il est nommé professeur ordinaire à la Faculté de droit de l’Université de Genève. 
Parallèlement à sa charge à l’Université de Genève, N. Michel devient professeur associé à 
l’Institut de hautes études internationales et du développement (IHEID) et dispense également 
des cours dans cette dernière institution ainsi qu’à l’Académie de droit international humanitaire 
et de droits humains (ADH), une organisation commune à l’IHEID et à la Faculté de droit de 
l’Université de Genève, qu’il préside depuis 2009. N. Michel a également dispensé des 
enseignements aux universités de Lausanne (Faculté de droit et École Polytechnique Fédérale), 
Lugano, Neuchâtel et Paris II (Institut des Hautes Études internationales), Beijing (Renmin) et 
Xiamen. 
  

 


